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 Introduction 

Ce document a pour objectif de décrire le projet de façon générale et de détailler certains aspects 
environnementaux. Il accompagne le formulaire CERFA 1773-03 et inclut l'ensemble des annexes 
obligatoires. 
 
Le projet est soumis à une étude cas par cas eu égard à l’article R.122-2 du code de l'environnement, 
il entre dans la catégorie : 
 
17. Dispositifs de captage et de recharge artificielle des eaux souterraines (telles que définies à l'article 
2.2 de la directive 2000/60/CE).  
 
c) Dispositifs de captage des eaux souterraines en nappe d'accompagnement : lorsque le débit du cours 
d'eau en période d'étiage résulte, pour plus de moitié, d'une réalimentation artificielle. Toutefois, en 
ce qui concerne la Seine, la Loire, la Marne et l'Yonne, le seuil à utiliser est une capacité de prélèvement 
supérieure à 80 m3/ heure. 
 
Le projet est également soumis à la nomenclature de la loi sur l'eau rubriques :  1.1.1.0 et 1.2.2.0 au 
titre du Code de l’Environnement (article L 214-2). 

 Annexes obligatoires  

2.1. Localisation du site  

Le projet se situe sur la commune de Boulogne Billancourt, dans le département des Hauts-de-Seine 
(92), entre les numéros 49 et 59 de l’avenue André Morizet (voir figure 1), il s’inscrit dans un 
environnement urbanisé, délimité par : 

- L’avenue André Morizet au nord ;                                                                                                                      
- La rue de Billancourt et un immeuble mitoyen de type R+2 à R+4 sur un niveau de cave à 

l’est ; 
- Un bâtiment de type R+0 à R+1 au sud ; 
- Une résidence de type R+6 à l’ouest (le bâtiment n’est pas directement mitoyen au projet). 
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Figure 1: Plan de situation du site sur carte IGN (Géoportail). 

  

Site 
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Figure 2 : Plan de situation du site sur photographie aérienne (Géoportail). 

 

Site 
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2.2. Photographies de la zone d'implantation, localisation cartographique des prises.  

 

 
Figure 3: Plan de repérage des prises 
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Figure 4: Photographie lointaine (A), avril 2022. 

 
Figure 5: Photographie proche (A) avril 2022. 
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Figure 6: Photographie lointaine (B), avril 2022. 

 
Figure 7: Photographie proche (B), avril 2022. 
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Figure 8: Photographie lointaine (C), avril 2022. 

 
Figure 9: Photographie proche (C), avril 2022. 
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2.3. Plan du projet 

 
 

Figure 10: Plan de masse. 

 

2.4. Plan des abords du projet 
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Figure 11: Plan des abords sur photographie aérienne. 
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 Autres annexes 

3.1. Description générale du projet 

Le site est occupé aujourd’hui par un ensemble de bâtiments de type R+1 à R+4 sur deux niveaux de 
sous-sols (décalés par demi-niveau) à usage de parking. 

Le projet prévoit la démolition puis la reconstruction d’un ensemble immobilier partagé en un 
bâtiment de logements de type R+5 et un bâtiment de bureaux de type R+6, les deux bâtiments 
comprendront deux niveaux de sous-sol. La superficie actuelle de la parcelle est de 2 941 m² environ.  

Dans le cadre des travaux de construction des bâtiments, le projet a prévu la réalisation d’un pompage 
d’exhaure afin d’assécher les fouilles. 

Le rabattement de la nappe concernera seulement la fouille de la zone bureaux. Le débit d’exhaure 
estimé est de 339 m3/h. 

Les eaux d’exhaure seront, après passage dans un bac de décantation, rejetées au réseau 
d’assainissement de la ville. Sous réserve de l'accord du gestionnaire du réseau. 

3.2. Gestion des eaux pluviales et des eaux usées 

En phase travaux :  
 
Les eaux de ruissellement pendant la phase chantier seront collectées dans un bassin de rétention, 
muni de pompes de relevage et renvoyées vers le réseau via le même exutoire que les eaux d’exhaures, 
ce qui sera mentionné dans la convention. 
 
En phase d'exploitation : les eaux pluviales seront gérées par rétention puis rejet à débit réguler de 
2l/s/ha vers le réseau de la commune. La figure suivante montre le zoning de gestion des eaux 
pluviales. 
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Figure 12: Plan de zoning de gestion des eaux pluviales
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3.3. Milieux concernés par les prélèvements d’eau 

D'après l’étude hydrogéologique GEOTHER (en mars 2022) la nappe du complexe Alluvions/Craie est 
la seule nappe concernée par le projet.  

3.4. Captages pour alimentation en eau industrielle (BNPE) 

Aucun prélèvement sur la nappe alluviale sur la commune de Boulogne-Billancourt n’a été trouvé dans 
la Banque Nationale des Prélèvements en Eau (BNPE).  

3.5. Autres captages 

D’après le site Aires-Captages.fr, aucun captages AEP n’est présent sur le territoire de la commune de 
Boulogne-Billancourt (92).  

D’autre part, une enquête a été réalisée par l’entreprise missionnée pour l'étude hydrogéologique sur 
le terrain (GEOTHER) dans un rayon d’environ 300 m autour du projet les 08/12/2020 et 09/02/2021 
où ils ont identifié un seul prélèvement sur nappe conséquent au droit du centre Commercial LES 
PASSAGES situé à environ 180 m du projet. Le débit de prélèvement n’est pas connu mais il 
probablement supérieur 100 m3/h malgré la présence d’une paroi moulée. 

3.6. Milieu naturel et zone cessibles 

3.6.1. Milieux écologiques et zone Natura 2000   

D’après l’inventaire national du patrimoine naturel INPN, le projet ne se situe pas en zone Natura 
2000. 

La zone Natura 2000 la plus proche est « SITES DE SEINE-SAINT-DENIS » (FR1112013), éloigné 
d’environ 2 Km au nord du site. 

Le site n’est également pas inclus dans un périmètre patrimonial, naturel ou règlementaire de type : 

- Réserve Naturelle, 
- Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Floristique ou Faunistique de type 1 ou 2, 
- Zone d’Intérêt pour la Conservation des Oiseaux, 
- Parc National, 
- Arrêté Préfectoral de Protection du Biotope, 
- Site inscrit ou classé, 

 
Voir les figures ci-après : 
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Figure 13: Localisation des périmètres protégés (source : Cartographie des espaces naturels ou protégés). 

 

 

Figure 14: Localisation des sites inscrits (source : Atlas des patrimoines). 

Site 

Site 
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3.6.2.  Zone de répartition des eaux ZRE   

D’après le rapport de l’état des lieux 2019 du bassin de la Seine et des cours d’eaux côtiers normands, 
le site d’étude ne se situe pas en Zone de Répartition des Eaux, comme illustré sur la figure qui suit. 

 

Figure 15 : Zones de répartition des eaux en Seine-Normandie (source : rapport de l’état des lieux 2019 du 
bassin de la Seine et des cours d’eaux côtiers normands) 

 

3.6.3. Trame verte et bleue   

Les travaux envisagés ne prévoient aucun ouvrage/infrastructure ayant un effet de coupure ou d’obstacle 
ou de cloisonnement d’un corridor écologique à préserver ou à restaurer. 

Site 
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Figure 16: Extrait de la carte des composantes de la trame verte et de la trame bleue en Ile de France (source : DRIEE-IF) 

Site 
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3.6.4. Enveloppes d’alerte des zones humides   

Les données relatives aux zones naturelles sensibles ont été recueillies auprès des services de la 
Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie, sur la base de données 
CARMEN. 

Les zones humides aux alentours du site sont présentées sur la figure suivante.  

 
 
 
 
 
 

Figure 17: Enveloppe d’alerte des zones humides avérées et potentielles 

 

3.7. Patrimoines bâtis et paysager  

D'après le plan du patrimoine bâti et paysager annexé au PLU de la commune de Boulogne Billancourt, 
le site n'est pas classé comme tel. 
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Figure 18: Extrait du plan du patrimoine bâti et paysager de la commune de Boulogne-Billancourt 

 

3.8. Sites et sols pollués  

La figure ci-après (extraite du site Georisques.gouv.fr) présente la localisation des site BASIAS et BASOL 
répertorié dans à proximité du site : 

Site 
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Figure 19: Localisation des sites BASIAS et BASOL à proximité du site d'étude (source : géorisques.gouv.fr) 

 
 

Figure 20: Activités référencées dans un périmètre de 250 m autour du site 

Site 
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Un diagnostic de pollution a été réalisé sur site et a mis en évidence la présence de deux impacts sur les 
sols et une absence de pollution dans les eaux souterraines, les résultats sont résumés dans la figure 
suivante :  



  
 
 

EDVC SARL / 493 996 862 RCS CRETEIL 
Page 23 / 28 

 

 
 

Figure 21: Résumé des résultats diagnostic de pollution 
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L'étude a établie les recommandations suivantes : 
 

 
Figure 22: Recommandations du diagnostic de pollution 

 

3.9. Gestion des matériaux après la démolition 

Une évaluation des taux et de la nature des déchets résultants de la démolition des bâtiments actuellement 
existants a été réalisée, dont les résultats sont rapportés dans le tableau de la figure suivante : 
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Figure 23: Taux et nature des déchets de la démolition 

 

3.10. Plan de prévention des risques naturels  

La commune de Boulogne-Billancourt est soumise à un Plan de prévention des risques inondation (PPRI 
de la Seine) prescrit le 29/05/1998 et approuvé le 09/01/2004. D’après le PPRI (voir l’extrait du plan 
de la figure suivante) disponible sur le site de la préfecture de Hauts-de-Seine et annexé au PLU, le site 
d’étude est localisé en dehors du périmètre réglementaire, de ce fait il n’est pas concerné par les 
risques d’inondation. 

 

 
 

Figure 24: Plan de prévention des risques inondation de la Seine 

 

Site 
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3.11. Plan de prévention du bruit 

La commune fait partie du PPBE du Grand Paris approuvé le 04/12/2019.D’après les cartes, le site est 
exposé au bruit routier en partie Nord et Nord-Est. Il n’est cependant pas exposé au bruit ferré ni dans 
une zone de dépassement sonore (>70 dB). 

 
 

Figure 25: Extrait du Plan de Prévention de Bruit du Grand Paris.  

 

3.12. Incidence du projet en phase travaux 

Les piézomètres implantés au droit du site, et le futur pompage d’exhaure n’auront  pas d’incidence sur 
les eaux superficielles. Ils sont et seront réalisés dans les règles de l’art de la profession 
(étanchéification en tête, cimentation annulaire, mise en place d’une procédure d'urgence en cas 
d’incident, etc.), et sécurisés au niveau des têtes d’ouvrages (étanchéification en tête), empêchant les eaux 
de ruissellement de pénétrer dans l’aquifère. Toutes les mesures ont été et seront prises  afin d’assurer 
la protection des ouvrages et d’éviter tout impact accidentel sur les eaux souterraines. 

L’ensemble des eaux pompées sera rejeté au réseau d’assainissement en accord avec les gestionnaires 
du réseau. 

Le projet n’aura donc aucun impact quantitatif ni qualitatif sur les eaux superficielles et les milieux 

Site 
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aquatiques associés en phase chantier. 

3.13. Incidence du projet en phase définitive 

Les ouvrages et le pompage visés par la présente étude au cas par cas seront uniquement mis en œuvre 
en phase chantier durant la construction du gros œuvre du bâtiment. 

Il n’y aura pas de pompage en phase d’exploitation. 

Le projet n’aura donc pas d’impact quantitatif ni qualitatif sur les eaux superficielles en phase 
définitive. 

3.14. Impacte quantitatif sur les écoulements souterrains 

En phase chantier l’incidence sur la nappe et la ressource en eau sera très faible et temporaire du 
fait des éléments suivants : 

• Le rabattement est provisoire (2 mois au maximum) et une fois les opérations achevées et le 
rabattement arrêté, le niveau de la nappe remontera à son niveau initial ; 

• Le rayon d’action sera limité et les incidences du projet seront limitées à quelques dizaines de 
mètres  du projet ; 

• Aucun captage industriel ni aucun captage AEP ne sera ne perturbé. Pas de captages industriels 
et AEP recensés sur le territoire de la commune ; 

• Au-delà de 200 m, le rabattement peut être considéré comme négligeable, puisqu’il provoque 
une baisse du niveau de nappe proche au battement saisonnier (0,30m). 

 
En phase définitive, les pompages seront arrêtés, le cône de rabattement se résorbera et le niveau 
piézométrique retrouvera son niveau initial. Le seul impact du projet sur les eaux souterraines pourrait 
être dû à l’effet barrage des infrastructures. 
Au vu des données du projet, le sous-sol n’occultera que la partie supérieure de la nappe des alluvions. 
 
En phase définitive, le projet ne modifiera donc pas de manière sensible la direction et le gradient 
d’écoulement. 

3.15. Impacte qualitatif sur les eaux souterraines 

Le dispositif de rabattement de la nappe (par pointes filtrantes) sera conçu conformément aux règles 
de l’art. 

En phase chantier, des nuisances potentielles liées aux engins de chantier restent possibles (fuite 
accidentelle d’hydrocarbure par exemple). Leur impact sera limité grâce aux mesures présentées qui 
seront prise lors de ce type de chantier. 

Les eaux d’exhaure seront, après passage dans un bac de décantation, rejetées au réseau 
d’assainissement. 

A l’issu de la phase chantier, le dispositif temporaire de rabattement de la nappe sera sécurisé de 
manière à empêcher toute infiltration d’eau depuis la surface vers les eaux souterraines. Le dispositif 
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de pompage sera retiré et les trous rebouchés dans les règles de l’art, conformément au guide 
d’application de l’arrêté interministériel du 11 septembre 2003 relatif à la rubrique 1.1.1.0 de la 
nomenclature eau. 

A l’issue des travaux, un rapport des travaux de comblement des ouvrages sera adressé à la Police de 
l’Eau   précisant les références des ouvrages comblés, l’aquifère précédemment surveillé ou exploité et 
les travaux de comblement effectués.  

En conclusion, le projet n’aura pas d’impact qualitatif significatif sur le milieu souterrain et la 
ressource en eau. 



SITES DE SEINE-SAINT-DENIS (FR1112013) 

PROJET

ANNEXE 01 ZONE NATURA 2000 A PROXIMITE



N ° Nom de la tâche

1 PHASE COMMERCIALE

2 Accord client

3 Phase de contractualisation

4 Signature PMG

5 MISE AU POINT DU DOSSIER / FINALISATION CONCEPTION

6 Transmission Maquettes Archi

7 Intégration des variantes sur base APD

8 Développement Dossier PRO

9 Dossier PRO structure figé / présynthèse CET

10 Dossier PRO Façades figé

11 Dossier PRO TCE ind0 pour validation

12 Validation dossier PRO

13 Mise au point Marché

14 Mise à jour Dossier PRO TCE

15 Diffusion dossier PRO validé & Signature marché

16 DOSSIER LOI SUR L'EAU

17 Etablissement du dossier Loi sur l'eau

18 Dépôt du Dossier Loi sur l'eau

19 Instruction du dossier loi sur l'eau

20 Instruction du dossier loir sur l'eau

21 Début rabattement nappe suivant dossier Loi sur l'eau

22 DATES CLES

23 OS Etudes voiles périmétriques/fondations et Préparation

24 Démarrage de la démolition 

25 Autorisations des avoisinants

26 OS Travaux TCE

27 Présentation du prototype d'aspect façade

28 Présentation du Témoin au R+1

29 Présentation Marketing suite

30 PHASE EXECUTION

31 TRAVAUX PRÉPARATOIRES

32 DÉMOLITION

33 Démolition et butonnage - SUPERSTRUCTURE

34 Démolition phasée en interférence avec le GO - INFRASTRUCTURE

35 TERRASSEMENTS, PAROIS & FONDATIONS PROFONDES

36 GROS ŒUVRE / STRUCTURE - BUREAUX

37  INFRASTRUCTURE - BUREAUX

38  SUPERSTRUCTURE - BUREAUX

39 GROS ŒUVRE / STRUCTURE - LOGEMENTS

40  INFRASTRUCTURE - BAT B&C LOGEMENT

41 SUPERSTRUCTURE - LOGEMENT

42 CLOS & COUVERT

43 CORPS D'ÉTATS SECONDAIRES

44 VRD, ESPACES VERTS ET AMÉNAGEMENTS EXT.

45 PHASE RECEPTION

46 TESTS, ESSAIS & MISE EN SERVICE

47 OPR

48 Réception 

1 PHASE COMMERCIALE

18/11 Accord client

3 Phase de contractualisation3 Phase de contractualisation

22/12 Signature PMG

5 MISE AU POINT DU DOSSIER / FINALISATION CONCEPTION

18/11 Transmission Maquettes Archi

7 Intégration des variantes sur base APD7 Intégration des variantes sur base APD

8 Développement Dossier PRO8 Développement Dossier PRO

10/02 Dossier PRO structure figé / présynthèse CET

10/03 Dossier PRO Façades figé

20/04 Dossier PRO TCE ind0 pour validation

12 Validation dossier PRO12 Validation dossier PRO

13 Mise au point Marché13 Mise au point Marché

14 Mise à jour Dossier PRO TCE14 Mise à jour Dossier PRO TCE

01/06 Diffusion dossier PRO validé & Signature marché

16 DOSSIER LOI SUR L'EAU

17 Etablissement du dossier Loi sur l'eau17 Etablissement du dossier Loi sur l'eau

02/12 Dépôt du Dossier Loi sur l'eau

19 Instruction du dossier loi sur l'eau19 Instruction du dossier loi sur l'eau

20 Instruction du dossier loir sur l'eau20 Instruction du dossier loir sur l'eau

04/07 Début rabattement nappe suivant dossier Loi sur l'eau

22 DATES CLES

22/12 OS Etudes voiles périmétriques/fondations et Préparation

02/01 Démarrage de la démolition 

02/01 Autorisations des avoisinants

01/06 OS Travaux TCE

14/11 Présentation du prototype d'aspect façade

18/06 Présentation du Témoin au R+1

14/10 Présentation Marketing suite

30 PHASE EXECUTION

31 TRAVAUX PRÉPARATOIRES

32 DÉMOLITION

33 Démolition et butonnage - SUPERSTRUCTURE33 Démolition et butonnage - SUPERSTRUCTURE

34 Démolition phasée en interférence avec le GO - INFRASTRUCTURE34 Démolition phasée en interférence avec le GO - INFRASTRUCTURE

35 TERRASSEMENTS, PAROIS & FONDATIONS PROFONDES

36 GROS ŒUVRE / STRUCTURE - BUREAUX

37  INFRASTRUCTURE - BUREAUX

38  SUPERSTRUCTURE - BUREAUX

39 GROS ŒUVRE / STRUCTURE - LOGEMENTS

40  INFRASTRUCTURE - BAT B&C LOGEMENT

41 SUPERSTRUCTURE - LOGEMENT

42 CLOS & COUVERT

43 CORPS D'ÉTATS SECONDAIRES

44 VRD, ESPACES VERTS ET AMÉNAGEMENTS EXT.

45 PHASE RECEPTION

46 TESTS, ESSAIS & MISE EN SERVICE

47 OPR

13/06 Réception 

M-5 M-4 M-3 M-2 M-1 M1 M2 M3 M4 M5 M6 M7 M8 M9 M10 M11 M12 M13 M14 M15 M16 M17 M18 M19 M20 M21 M22 M23 M24 M25 M26 M27 M28 M29 M30 M31 M32 M33

Aoû Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jul Aoû Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jul Aoû Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jul Aoû Sep

2023 2024 2025
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